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COMPTE RENDU DE LA REUNION CCQ SECTEURS 2 ET 4 

du 09 OCTOBRE 2012 
 
 
 
Les représentants du secteur 2 Les représentants de la Mairie 

 
M. GOBY M. EUTEDJIAN Karim AGAOUA 
Mme BOUYOUX  M. HAUSER Christine BERTHELOT 
M. GOLETTO  M. PRIN-CLARY  
M. SCHUH 
M. GUERIN  

M. FABIEN 
M. LE SCAON 

  
Les représentants du secteur 4 
 
M. TOUGERON 

 
M.ISOARDI 

M. BOROT M. DAURELLE 
 
Diffusion : 
 
- Les représentants des secteurs 2 - 4 
 
- Les excusés secteur 2 : MM. DIKBEYEKIAN, CUCCHIETTI, BŒUFS, GARCIN, 

GAUVIN, MOUNIE, LOGIOVINE, BELABAS. MMES 
SANCHEZ, MALZIEU - FOUCHIER. 

 
- Les excusés secteur 4 : MM.BALANAYA - MAESTRACCI. MMES LAFON – 

BRUGUIERE – BERNARDI – CORDIEZ - GRANDI.  
 
- Copies : M. le Maire - N. ROURE – T. GUSSE – J. ROUSSEL – P. MOYA - 

P. CLAUDEL – S. TREGLIA - F. DUVET – F. MORIN 
 
 

************************ 
Informations : 

Le site internet de la Mairie a été relooké. Vous y trouverez un grand nombre d’informations 
régulièrement remises à jour dans tous les domaines qui concernent la vie de la commune. 
http://www.boucbelair.com 

La propreté de la commune, c’est l’affaire de tous. Les containers marron ou vert pour les déchets 
ménagers non recyclables. Les containers jaunes pour le tri sélectif, sauf le verre. Le verre se dépose 
dans les containers répartis sur différents points de la commune et à la déchèterie.  
Pour l’enlèvement des encombrants, appelez le 04 96 15 13 80. Les autres déchets, comme les 
végétaux, gravats, produits pollués, cartons… sont à déposer au centre d’apport volontaire (déchèterie), 
avenue Thiers (Tél. : 04 42 22 95 30). 
 
Le P.L.U. : la seconde enquête publique s’est terminée le 9 octobre. Le P.L.U. sera soumis au vote lors 
du Conseil Municipal du 17 décembre 2012. (cf. « Bouc Bel Air infos - La lettre » nov 2012). 
  

******************** 

http://www.boucbelair.com/
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LA SOURCE – MM. HAUSER et PRIN-CLARY – Collège Habitants 
 

 Revoir avec le promoteur, le service de l’urbanisme et grands travaux et les 
riverains concernés de la Source et de la Mouselle, le choix du lieu pour 
l’implantation des containers enterrés déchets et de tri sélectif.  
 

 Un règlement quant au plan de la circulation des véhicules et à l’utilisation des 
containers sur le site de la Gratiane serait bienvenu. 
 

 Beaucoup de véhicules des résidents de la copropriété à la Gratiane stationnent 
à l’extérieur, sous les arbres le long de la clôture de la copropriété. 
 

 Sur l’av. de la Gratiane, le nouveau dos d’âne avant le rond-point franchissable 
arrive au niveau même du trottoir. Est-ce réglementaire ? 

 
 
ASL LA CYPRIERE – M. GARCIN (excusé) - questions via la messagerie 
 

 « Avant les grandes pluies automnales, terminer de nettoyer le chemin vicinal 
entre le lotissement la Cyprière et la Bergerie, en particulier pour la partie haute 
de notre lotissement.  

 

 Où en est l'aménagement de ce chemin selon le P.L.U. ? 
 

 L'ancienne route qui menait à la zone artisanale derrière le U express devait être 
aménagée pour permettre la circulation des véhicules se rendant aux logements 
de la Gratiane. Pour l'instant cet aménagement ne semble pas se faire et il 
semblerait que cette route débouchera sur un parking, celui de l'U Express. 
Qu'en est-il de cet aménagement et quel est le plan de circulation pour l'avenir? 

 

 Sur cette route, il y a un virage dangereux donnant sur notre lotissement. Il y a 
un dos d'âne qui a été créé dans un sens. Il serait bien d'en mettre un autre dans 
l'autre sens avant le virage. Les voitures circulent trop vite. 

 

 Est-il possible de créer des dos d'ânes (ou pavés berlinois) sur la petite portion 
de la rue Marie Mauron entre le transformateur EDF et l'embranchement de la 
rue Fernand Braudel. Les voitures circulent trop vite. Il est demandé par notre 
Assemblée Générale de limiter la vitesse dans notre lotissement à 30 km/h avec 
des panneaux de signalisation. » 

 
 
ASL CLOS DE FLORETTE – M. GOLETTO 

R.A.S. 
 
 

ASL L’ESCANDIHADO – M. GOBY 
R.A.S. 
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LES RESTANQUES – M. GAUVIN (excusé) – questions via la messagerie 
 

 « Relance : quelle solution est-il possible d’envisager pour faire appliquer la 
réglementation concernant l’interdiction d’accès aux zones forestières aux quads 
et motos car rien n’a vraiment changé depuis la demande d’il y a un an ? Refaire 
des contrôles aux heures de passage des engins motorisés. Contacter 
M. Gauvin pour davantage de précisions sur les horaires de passage de ces 
deux roues motorisées. » 

 
 
LA BERGERIE – M. LE SCAON – Collège Habitants 

 

 Relance : absence de dégagement pour se garer pour vider le verre dans le 
container situé sur le bas-côté de la route, à l’angle du Chemin d’Aix et de 
l’Avenue Beausoleil. Deux propositions :  

 
A) créer un renfoncement pour que les véhicules puissent se garer toute en 
sécurité le temps de déposer le verre. 
 
B) à la place du camion pizzas à l’entrée de l’Allée Bel Ombre (container 
enterré ou semi-enterré) 

 
 
LA GRANDE VIGNE – M. EUTEDJIAN – Collège Habitants 
 

 Relance : le stationnement sur le haut de l’avenue Beausoleil n’est pas facile. Où 
en est l’étude proposée avec résultat fin mars 2012 ? 

 
 
Chemin de Valabre – M. SCHUH (Collège Habitants)  
 

 Le chemin de Valabre a été récemment goudronné sur la partie qui entre 
dans la forêt. Est-ce que la partie de ce chemin habité sera également 
goudronné ? 

 

 Les poubelles vidées ne sont pas toujours remises à leur place par les 
éboueurs ou sont renversées. 

 

 Relance de la demande de surveillance des moto-cross et quad qui ont 
repris leurs habitudes à partir de vendredi, à savoir passent sur le chemin de 
Valabre entre 12h30 et 13h30 à très vive allure (80 km/h environ) pour 
rejoindre la forêt et redescendent vers 18h30. Risque d’accidents à l’angle 
du Chemin des Toupins. 

 

 M. Schuh remercie pour le débroussaillage du chemin. 
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ASL LES LAURIERS – Mme BOUYOUX 

R.A.S. 
 
 

BD DE VALCROS - M. FABIEN – Collège Habitant 
RAS 

 
 
 
SECTEUR 4 
 
 
LOTISSEMENT LES AMANDIERS -. MM. BOROT – DAURELLE – Collège Habitants 
 

 M. Borot remercie pour l’élagage côté autoroute et pour le marquage au sol sur 
le Chemin des Revenants. 

 

 Les gens du voyage sont installés sur le paddle et sur le terrain de football. Après 
leur départ, il est demandé à ce que les terrains soient correctement nettoyés et 
remis en état car les enfants du lotissement y vont jouer. Fermer l’accès à tout 
véhicule.  

 

 Relance : 
 

- Demande d’aménagement de l’arrêt bus (à l’angle du Chemin St Hilaire et de l’Allée des Peintres). 
Les élèves qui attendent le bus sont trempés les jours de pluie d’autant que les automobilistes les 
éclaboussent en roulant dans les énormes flaques d’eau.  

 
- Est-il possible de prolonger le sentier (50 m environ) à partir du pont qui enjambe l’autoroute pour 

rejoindre à pied le Centre Commercial de la Croix d’Or ? 
 
- Est-ce que les quelques bancs demandés seront mis en place après le départ des gens du 

voyage? 
 

- Relance du problème au n° 91-92 Allée des Peintres : il y a une énorme accumulation d’eau lors de 
fortes précipitations (style piscine) et cela s’est aggravé depuis la réfection de la voie. 

 
- Demander à la Clinique La Lauranne de refaire la clôture de leur parc car des patients sortent par 

les trous, se mettent en danger (rejoignent la Mounine et s’alcoolisent). 
 

- Evacuer les déchets sauvages dans la zone entre les deux cliniques et derrière la barrière DFCI, il 
y a un amoncellement de déchets végétaux. 

 
- Examiner l’état de la citerne d’eau. 

 
- Le Chemin des Revenants est de plus en plus emprunté par les automobilistes qui évitent le feu 

tricolore à la Croix d’Or. Prévoir des ralentisseurs.  
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LOTISSEMENT LES VERGERS – Mme RIOT (excusée) – message téléphonique 
 

 « Relance : les containers déchets et tri sélectif des riverains du square 
Matisse restent en permanence sur les trottoirs. Est-ce que la Mairie peut 
faire une information ciblée ? 

 
 

 Ne pas oublier de vider les poubelles sur le sentier Place Gabriel Forêt (en 
bas du square Matisse) ». 

 
 

LOTISSEMENT SAN BAQUIS – M. ISOARDI  
 

 Relance : demande générale des colotis pour la pose d’un miroir : aucune 
visibilité pour les véhicules qui sortent du lotissement.  

 

 Couper les ronces et autres végétaux qui envahissent le pied des deux chênes à 
l’entrée du lotissement. 
 

 Demande de l’entretien des bords de la route. Fauchage et beaucoup de déchets 
traînent. 

 
 
 

AUTRES SUJETS : 
 

 Centre Commercial la Croix d’Or : demande pose d’une barrière pour l’accès 
côté centre commercial route de Calas. 

 

 Traitement des boues rouges : demande d’information sur ce point. 
 

 M. Agaoua remet aux participants présents du secteur 4, un pré-projet pour 
l’aménagement de la zone paddle et terrain de football. Tous les colotis des 
Vergers-Amandiers sont invités à émettre leurs remarques sur ce pré-projet. Sur 
demande et dans la mesure de ses possibilités, la mairie mettra à disposition 
une salle de réunion car la maison des associations des Vergers-Amandiers est 
fermée pour cause de péril.  

 
 
 
La séance est levée à 20 heures 15. 


